
 

PROGRAMME : SAINT PRIVAT LA MONTAGNE,  
BOIS DE LA VILLE

57855 
SAINT PRIVAT LA MONTAGNE

5 PARCELLES,  
L I B R E S  D E  

C O N S T R U C T E U R   
D E  3 8 4  À  1 0 2 2  M 2  

À PARTIR DE 99’920€

PARCELLES VIABILISÉES 
Aménagement foncier 



 

SAINT-PRIVAT-LA-MONTAGNE, 
       COMMUNE DE METZ MÉTROPOLE

La commune de Saint Privat la Montagne compte 1850 
habitants et fait partie du canton de Marange-Silvange. 
Depuis 2004, la commune a intégré la communauté 
d’agglomération de Metz Métropole. 
Tant à devenir une commune « nature  » avec pour objectif de 
valoriser les actions dans le domaine de la préservation de la 
biodiversité.  
La commune utilise des méthode alternatives au produits 
phytosanitaires et a mis en place depuis 2019 des jardins 
partagés. 
La commune est directement reliée au centre ville de Metz par le 
réseau de bus TCRM et TIM. 

INFOS  

5 PARCELLES VIABILISÉES 

UNE TAXE D’AMÉNAGEMENT DE 4,5% 

UNE FAÇADE DE 11 M MINIMUM

NOUS CHOISIR C’EST…   
La garantie de la qualité : une étude géotechnique peut-être 
effectuée sur simple demande.  

Un suivi et un accompagnement tout au long de la réalisation 
(travaux d’aménagement, permis de construire, financement…) 

Un projet qui se concrétise !  



 

D AT E   
PRÉVISIONNELLE :  

LOT SUPERFICIE (m2) PRIX DE VENTE 

LOT 1 466 m2 113’840.00€

LOT 2  384 m2 99’920.00€

LOT 3 386 m2 100’430.00€

LOT 4 386 m2 100’430.00€

LOT 5 1022 m2 145’000.00€

GRILLE TARIFAIRE et disponibilités 

3ÈME  TRIMESTRE  
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ACCÉDER À 

NOS PARTENAIRES

Réseau routier  
Accès A31: 18 kms, 20 min 

Distances et temps de parcours 
Nancy: 60 kms, 54 min 
Metz: 15 kms, 23 min 
Luxembourg: 90 kms, 1 heure  

Commerces et Ecole à proximité 

Ecoles: 1 km, 2 min 
Surpermarchés: 3 kms, 5min 

POUR PLUS D’INFORMATIONS 

06 10 65 83 78 
contact@fbfoncier.fr

VRD 

TERR’ACTIV 
Lieu dit derrière le 

cheminot 
54770 LAITRE SOUS 

AMANCE 
03 83 32 22 68

GÉOMÈTRE 

SCP DIDIER ARNOULD 
JACQUOT 

96 Rue Isabey  
54000 NANCY 
03 83 96 68 26

NOTAIRE 

ETUDE DE METZ 
NOBLAT 

30 Rue du Général 
Gengoult BP 28 

54202 TOUL CEDEX 
03 83 43 02 12

EUROMETROPLE METZ 

1 Place du Parlement de Metz 
557011 METZ cedex 1 

03 87 20 10 00 

MAIRIE DE ST PRIVAT 

14 rue des Écoles 
57855 SAINT-PRIVAT-LA-MONTAGNE 

03 87 53 50 40
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Tp : 317.53
fd : 314.25 Ø 300
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Tp : 317.88
fd : 314.20 Ø 300
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fd : 314.45 Ø 300
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fd : 314.60 Ø 200
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Tp : 317.70
fd : 315.66 Ø 800
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Tp : 317.74
fd : 315.76 Ø 800 EP

Tp : 317.76
fd : 314.72 Ø 200

UN
Tp : 317.66
fd : 314.66 Ø 800

Lot 1
466 m² environ

Lot 2
384 m² environ
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386 m² environ
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1022 m² environ
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44113a24
1/250 PROJET

PLAN DE DIVISION

2 4 9

5 2 0 22
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FB Aménagement

SAINT PRIVAT LA MONTAGNE

NANCY - FROUARD

GEOMETRES-EXPERTS
CONSEILLER VALORISER GARANTIR

D
A
IDIER
RNOULD

JACQUOT
Email: nancy@sdageometres.fr

Tél: 03.83.96.68.26
96 à 100, Rue Isabey, 54000 NANCY

Site: www.sdageometres.fr

43913a53

PLANIMETRIE:     Système de Coordonnées RGF 93 CC49

ALTIMETRIE:        Système IGN 69 (Altitudes normales)

El.

EL.

HTA

T

Tr.

BI

IGN

LEGENDE SYMBOLES

F

C

BT

F

Nota:

- Application cadastrale:
Les traits figurés sous la forme 
sont figuratifs et ne constituent pas des éléments de 
nature à définir les limites entre les parcelles 
concernées.

- Le présent document n'a pas fait l'objet d'un bornage 
contradictoire

- Les limites et les surfaces mentionnées sur le présent 
document ne seront définitives qu'après 
reconnaissance et accord des limites de propriété par 
les propriétaires concernés, accord des limites de 
division par les parties concernées et approbation du 
Document Modificatif du Parcellaire Cadastral par les 
services du cadastre.Tableau de répartition des surfaces

Situation avant division 
parcellaire Situation après division parcellaire

Section n° Contenance 
cadastrale

Lettre 
DMPC Section n° Superficie projet

22 n°439 13a53

a 22 n°439p

b 22 n°439p

c 22 n°439p

d 22 n°439p

e 22 n°439p

22 n°441 13a24

f 22 n°441p

g 22 n°441p

h 22 n°441p

i 22 n°441p

j 22 n°441p

SITUATION PARCELLAIRE APRES DIVISION

Parcelle : Contenance 
cadastrale:

22 n°439p b
22 n°441p f

LOT 1 (S: 466m² environ)

LOT 2 (S: 384 m² environ)

LOT 3 (S: 386m² environ)

Parcelle : Contenance 
cadastrale:

22 n°439p c
22 n°441p g

Parcelle : Contenance 
cadastrale:

22 n°439p d
22 n°441p h

b

Réseau télécom

Servitude de passage de câbles 
souterrains de télécommunication 
existante, au profit du fonds section 31 
n°90 sur la commune de METZ, 
conformément à l'acte du 21 juin 1979 
n°50-976 (largeur 3m)

3

NOTA  RESEAUX:
Les renseignements concernant les réseaux sont fournis à titre indicatif par les 
Services Publics et n'engagent pas la responsabilité du géomètre.
Leur emplacement, généralement non-visible,doit être considéré comme approximatif.

LOT 4 (S: 386 m² environ)

LOT 5 (S: 1022 m² environ)

Parcelle : Contenance 
cadastrale:

22 n°439p e
22 n°441p i

Parcelle : Contenance 
cadastrale:

22 n°439p a
22 n°441p j



 

Grille tarifaire de SAINT PRIVAT LA MONTAGNE 

LOT SUPERFICIE (m2) PRIX DE VENTE STATUT

LOT 1 466 m2 113’840.00€ RÉSERVÉ

LOT 2  384 m2 99’920.00€ DISPONIBLE

LOT 3 386 m2 100’430.00€ VENDU

386 m2 100’430.00€ VENDU

LOT 5 1022 m2 145’000.00€ VENDU
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ZONE 1AU 
 

CARACTERE DE LA ZONE 
Il s'agit d'une zone d'urbanisation future non équipée, destinée à l'habitat, aux services, aux activités 
diverses et aux équipements collectifs et sportifs. 
Un secteur 1AUa dispose de règles particulières aux articles 10 (hauteur des constructions) et 11 (aspect de 
toitures). 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU 
SOL 

ARTICLE 1AU 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
- les établissements et installations de toutes natures destinées à accueillir des activités pouvant porter 
atteinte à la salubrité et à la sécurité, ou apporter une gêne matérielle, sonore, olfactive ou visuelle, ou qui, 
par leur taille ou leur organisation sont incompatibles avec la structure architecturale ou urbaine de la zone ;  
- les dépôts de toutes natures en dehors des bâtiments clos spécialement aménagés à cet effet, 
- les carrières ou décharges, 
- les habitations légères de loisirs, 
- l'aménagement de terrains pour le camping, 
- le stationnement de caravane ou le stationnement de plusieurs caravanes sur un même terrain, 
- les occupations et utilisations mentionnées à l’article 1AU2 et celles non mentionnées à l’article 1AU1 qui 
nécessitent la création d’accès individuels nouveaux hors agglomération sur les Routes Nationales et les 
Routes Départementales appartenant au réseau structurant. 

ARTICLE 1AU 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES SOUS 
CONDITIONS 

1 - Les constructions  à usage :  
- d’habitat et leurs dépendances, 
- d’artisanat et leurs dépendances, 
- hôtelier, 
- d’équipement collectif,  
- de commerce,  
- de bureaux ou de services, 
- de stationnement, 
- et les installations classées, 
à condition : 
- qu’elles soient compatibles avec la vocation d’habitat de la zone. 
- que la conception et la localisation de l’opération ne conduisent pas à des délaissés de terrains 
inconstructibles et que l’opération soit compatible avec le développement ultérieur de la zone.  
 
Les constructions à l’usage d’annexes à l’habitation autres que garages sont autorisées à condition que leur 
surface soit inférieure à 12 m². 
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Les bâtiments à construire visés par la loi n°92.14 44 du 31 décembre 1992, situés au voisinage de l’A4, de 
la RN43 et de  la RD7 devront faire l’objet d’un isolement acoustique. Les prescriptions d’isolement 
acoustique minimales à prendre en compte figurent dans l’arrêté préfectoral n°99-2 – DDE/SR du 29 juil let 
1999. 
2 - De plus, les installations classées sont autorisées à condition : 
- qu’elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants, 
- qu’elles n’engendrent pas de risques et de nuisances incompatibles avec le caractère de la zone (bruits, 
trépidations, odeurs…). 
3 - Les installations et travaux divers suivants : 
- les affouillements et exhaussements des sols à condition qu’ils soient nécessaires au fonctionnement d’une 
opération autorisée dans la zone. 
4 - Les changements de destination des constructions existantes à condition qu’ils soient 
compatibles avec le caractère de la zone. 

SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AU 3 - ACCES ET VOIRIE 
1 - Voirie 
Pour être constructible, un terrain doit être desservi par une voie (publique ou privée) de caractéristiques 
proportionnées à l'importance de l'occupation ou de l'utilisation des sols envisagée.  
Les voies nouvelles ouvertes à la circulation automobile, susceptibles d'être remises au domaine public 
doivent avoir au moins :  
 - 8 mètres d'emprise pour la voie de distribution primaire 
 - 8 mètres d'emprise pour la voie de desserte secondaire 
 - 5 mètres d'emprise pour la voie tertiaire ou à caractère piéton prédominant. 
Les voies nouvelles en impasse ouvertes à la circulation automobile doivent être aménagées dans leur 
partie terminale de façon à permettre aux véhicules de service de faire demi-tour. Elles ne doivent pas 
dépasser 80 mètres de longueur. 
Les voies piétonnes doivent avoir au moins 2 mètres d'emprise. 
2 - Accès 
Les caractéristiques d'un accès carrossable doivent permettre de satisfaire aux règles de desserte 
concernant :  
 - la défense contre l'incendie et la protection civile ; l'emprise minimum de l'accès est fixée à 3,50 
mètres. 
 - la sécurité publique, notamment lorsqu'un terrain peut être desservi par plusieurs voies, l'accès sur 
celle de ces voies qui présente un risque pour la sécurité est interdit. 
Aucune opération ne peut avoir un accès carrossable sur les sentiers touristiques, les sentiers d’exploitation, 
les chemins ruraux, les pistes cyclables les voies express et les autoroutes.  

ARTICLE 1AU4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Les réseaux d'eau, d'assainissement, d'électricité devront avoir des caractéristiques suffisantes pour 
répondre aux besoins de l'ensemble des constructions susceptibles d'être desservies par des réseaux. 
1 - Eau potable 
- Toute construction ou installation nécessitant une alimentation en eau doit être raccordée au réseau 
collectif de distribution d'eau potable. 
2 - Assainissement 
Eaux usées 
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Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
collectif d'assainissement si celui-ci communique avec une station d'épuration suffisante. 

Dans le cas contraire, toute construction ou installation devra être assainie par un dispositif 
conforme à l'arrêté interministériel technique du 6 mai 1996 relatif à l'assainissement non collectif. 
Eaux pluviales 
Les aménagements doivent garantir et maîtriser l'écoulement des eaux pluviales dans le réseau public. 
En l'absence d'un réseau d'eaux pluviales, le constructeur doit réaliser sur son terrain et à sa charge, des 
dispositifs appropriés  et proportionnés permettant l'évacuation des eaux pluviales. 
3- Électricité - Téléphone - Télédistribution 
Les réseaux définitifs d'électricité, de téléphone et de télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 

ARTICLE 1AU5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Pas de prescription. 

ARTICLE 1AU6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 

Aucune partie de construction ne pourra être implantée à moins de 5 mètres de l’alignement des voies et 
emprises publiques existantes, à modifier ou à créer.  
 
Toutefois, des implantations autres que celles prévues ci-dessus peuvent être admises lorsque le retrait 
permet d’aligner la nouvelle construction avec une construction existante, dans le but de former une unité 
architecturale. 
Rue de Metz, les constructions seront implantées dans la continuité des constructions existantes.  

ARTICLE 1AU7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

A moins que le bâtiment ne jouxte la limite séparative, la distance comptée horizontalement de tout point de 
ce bâtiment au point de la limite du terrain qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la moitié 
de la hauteur sous égout du bâtiment projeté, sans pouvoir être inférieure à 3 mètres.  
Cet article ne s'applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics 
ou concourant aux missions des services publics qui pourront se situer en limite ou en recul des limites 
séparatives. 

ARTICLE 1AU8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE. 

 
Néant. 

ARTICLE 1AU9 - EMPRISE AU SOL 
L'emprise au sol totale des constructions édifiées sur un même terrain ne peut excéder 50% de la surface du 
terrain, y compris les annexes.  
Cette disposition ne s'applique pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services 
publics. 

ARTICLE 1AU10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur maximale à l'égout de la construction projetée est fixée à 6 mètres, calculée du terrain naturel 
avant tout remaniement sauf en secteur 1AUa où la hauteur maximale des constructions est fixée à 9 mètres 
à l’égout de la toiture. Dans ce secteur, cette hauteur pourra être portée à 12 mètres dans le cas de 
constructions à dominante d’habitat si le dernier niveau de la construction est réalisé en attique et que la 
hauteur maximale au point le plus haut de la construction ne dépasse pas 13 mètres. 
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Les ouvrages techniques, cheminées, antennes et autres superstructures sont exclus du calcul de la 
hauteur. 
La hauteur maximale des annexes est fixée à 2.50 mètres calculés du terrain naturel à l'égout de toiture. 
Les règles de hauteur ne s'appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou concourant aux missions des services publics, ainsi qu'aux équipements publics. 

ARTICLE 1AU11 - ASPECT EXTERIEUR  
1- Dispositions générales 
Les constructions et leurs extensions, ainsi que les éléments d'accompagnement (clôture, garage, …) ne 
doivent pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, aux sites et aux paysages urbains notamment 
en ce qui concerne :  
- le volume et la toiture, 
- les matériaux, l'aspect et la couleur, 
- les éléments de façade, tels que percements et balcons, 
- l'adaptation au sol. 
Sont interdits tout pastiche d’une architecture archaïque ou étrangère à la région (colonne dorique, chalet 
vosgien, …) et l’utilisation de matériaux légers susceptibles de donner un aspect provisoire. 
Toutes les constructions devront présenter une simplicité de volume, une unité d’aspect et de matériaux 
compatibles avec une bonne économie de la construction et la tenue générale de l’harmonie du paysage. 
2- Dispositions particulières 
Toitures 
Les toitures seront à 2 pans ou 4 pans, le faîtage pour les 2 pans sera parallèle à la rue principale. 
La pente de toiture sera comprise entre 25 et 35°. 
La pente de toiture des bâtiments à modifier ou d’une construction venant s’accoler au bâtiment existant 
sera celle de l’état existant ou de la construction mitoyenne existante. Des extensions par rapport à un égout 
de toiture dont la hauteur à celui-ci est inférieure à 3 mètres, pourront être admises avec une pente 
inférieure à l’existant (création d’une toiture en coyau) si la surface au sol de l’extension n’excède pas 30% 
de l’emprise du bâti existant. 
Les lucarnes sont autorisées si leurs dimensions, leurs formes, leurs volumes sont compatibles avec les 
caractéristiques de la toiture du bâtiment. 
Les toitures terrasses seront autorisées si elles ne représentent pas plus de 30% des toitures des 
constructions érigées sur une même unité foncière. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas : 

- aux bâtiments publics,  
- aux abris de jardin, 
- aux vérandas, piscines et marquises dont les matériaux de toiture sont translucides. 

En secteur 1AUa, les toitures terrasses sont autorisées sans condition particulière. 
Matériaux 
Ils devront s’harmoniser avec ceux qui sont dominants dans le groupe de constructions voisines. 
Pour les toitures pentues, on utilisera des tuiles de couleur rouge terre cuite. Il pourra être fait exception à 
cette règle pour les installations liées à l’énergie solaire et les matériaux de toiture translucides pour les 
vérandas, piscines et marquises. Le matériau existant dans le cas de modification ou de reconstruction 
partielle à l’identique est autorisé.  
Les matériaux de couverture des toitures pentues des abris de jardin ne sont pas règlementés mais devront 
être de couleur rouge. 
Clôtures 
En façade sur rue, elles seront composées : 
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- soit d’un grillage doublé d’une haie,  
- soit d’un muret ne dépassant pas 40 cm surmonté d’éléments à claire-voie d’une hauteur maximum 

totale de 1.30m. 
En limite séparative, elles auront une hauteur maximum de 2 mètres et leur aspect ne sera pas règlementé. 
Adaptation au terrain naturel 
Afin de permettre l’adaptation au terrain de la construction projetée, les accès principaux de celle-ci ne 
devront pas se situer à plus de 0.50 mètre au-dessus du niveau du T.N. 
Ces dispositions particulières ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques et équipements publics. 

ARTICLE 1AU12 – STATIONNEMENT 
1 - Stationnement automobile 
Des aires de stationnement des véhicules correspondant aux besoins des occupations et utilisations du sol 
doivent être réalisées en dehors des voies publiques, soit au minimum :  

- maison individuelle    3 emplacements dont 2 extérieurs non clos 
- logement collectif  1 emplacement par tranche même incomplète de 40m2 de 

surface de plancher 
- hôtel     1 emplacements par chambre 
- restaurant     1 emplacement pour 10m2 de salle 
- commerce supérieur à 100 m2 de  
surface de vente    1 emplacement pour 20 m² 
- salles de cinéma, réunions, spectacles 1 emplacement pour 5 places 
- bureaux     1 emplacement pour 15 m2 

- hôpital, clinique    1 emplacement pour 3 lits 
- artisanat     1 emplacement pour 50 m2 
- maison de retraite    1 emplacement pour 5 lits 
- atelier automobile    1 emplacement pour 50 m² 

Pour l'habitat collectif, il sera réalisé en plus 1 emplacement extérieur par tranche même incomplète de 
300m2 de surface de plancher. 
2 - Stationnement vélo 
Ces dispositions sont applicables pour toute opération de construction nouvelle, d’extension, de rénovation 
ou pour tout changement de destination de locaux qui, nécessitant des travaux, sont du ressort d’une 
demande de permis de construire (aménagement de combles perdus en logements, etc…). 
Pour les opérations à usage d’habitation : 
Pour toute opération d’habitat collectif concernant plus de trois logements, il sera demandé la création d’un 
garage à vélos (local couvert dédié au stationnement des vélos, fermé, sécurisé et d’accès aisé) et  d’une 
surface d’un mètre carré par logement. 
Dans l’impossibilité technique de réaliser ce garage à vélos, un espace commun devra être réservé à cet 
usage. 
Aucun local ou garage à vélos ne pourra avoir une surface inférieure à 3 m².  
Pour les opérations à usage autre que d’habitation : 
Pour toutes opérations de bureaux et pour toute opération destinée à recevoir du public et en particulier pour 
les opérations de commerces, d’enseignement, d’équipements de santé, sportifs et culturels, d’une surface 
atteignant 2000m2 de surface de plancher, il est exigé la réalisation d’une aire dédiée au stationnement des 
vélos de 25 m2 permettant d’abriter et de ranger facilement une dizaine de vélos par tranche même 
incomplète de 2500 m2 de surface de plancher.    
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ARTICLE 1AU 13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS - ESPACES BOISES 
CLASSES 

Les surfaces libres de construction et d'aires de stationnement doivent être plantées ou aménagées en 
espaces verts. 
Toute aire de stationnement public devra être plantée à raison d’un arbre de haute tige pour deux 
emplacements. 
Le retrait entre l’alignement et la construction (hors accès à la construction et espaces de stationnement) 
doit être aménagé en espace vert planté. 
Un minimum de 8% de l’opération sera réservé à la réalisation d’un espace public à aménager. 
 

SECTION III - POSSIBILITES MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 

ARTICLE 1AU 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
Pas de prescription 



 

SAINT-PRIVAT-LA-MONTAGNE 

Recommandation de gestion des Eaux Pluviales 

• Traitement des EP intégralement à la parcelle 


